
Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l’Aménage m e n t

202 1  DU  144  Secteu r  d’études  Gley- Championne t  (18e)  -  Signatu r e  d’une
convention  de  groupem e n t  de  command e s  avec  la  RATP  pour  un  marché  de
presta t ions  intellec tuelles  d’études  pour  la  réalisa tion  d’une  étude  urbaine  sur  le
secteu r  Gley  Championne t  - Désigna tion  du  représ en t a n t  de  la  Ville  de  Paris  et  de
son  suppléan t  à  la  Commission  d’appel  d’offres  (CAO)  du  groupe m e n t  de
command e s  avec  la  RATP .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  secteu r  d’études  Gley- Championne t  est  consti tué  de  trois  emprise s  foncières
dont  la  mutation  est  envisagée  à  terme  à  savoir  :  le  terrain  de  la  Caserne  Gley
situé  entre  la  rue  Jean  Cocteau,  l’avenue  de  la  Porte  des  Poissonnie r s  et  le
Boulevard  Ney  ; le  terrain  de  la  RATP  situé  entre  les  rues  Belliard,  Championne t  et
des  Poissonnie r s  ;  le  terrain  de  l’école  des  Poissonnie r s  situé  entre  la  rue  des
Poissonnie r s  et  le  réseau  ferré.

Le  site  de  la  caserne  Gley,  d’une  superficie  d’environ  21  000  m²,  appar t i en t
majorit ai re m e n t  à  l’État  et  pour  une  partie  à  la  Ville  de  Paris.  Il  est  actuellem en t
occupé  par  un  cent re  d’hébe rge m e n t  d’urgence  géré  par  ADOMA,  un  centre  pour
demande u r s  d’asile  ainsi  qu’une  mosquée .

Le  site  de  la  RATP  s’étend  sur  près  de  8  hecta r e s .  Il  compor t e  un  centre  de
remisage  de  bus,  des  ateliers  de  maintena nc e  ainsi  que  des  locaux  ter tiai res  de  la
RATP.

Le  site  de  l’école  des  Poissonnie r s ,  d’une  superficie  d’environ  4  000  m²,  accueille
une  école  municipale  polyvalente  de  15  classes  (10  élémen t ai r e s  et  5  mate rn elles).

Ces  trois  emprises  sont  situées  dans  la  par tie  ouest  du  NPNRU  des  Portes  du  18 ème

et  s’inscrivent  au  sein  d’un  secteu r  qui  a  déjà  amorcé  sa  transform a t ion  urbaine .

En  effet,  cette  partie  du  18 ème  arrondisse m e n t  au  niveau  des  Portes  de
Clignancou r t  et  des  Poissonnie r s  a  vu  se  développe r  ces  derniè re s  années  de
nombre ux  projets  urbains  parmi  lesquels  la  créa tion  de  logement s  et  la
recons t i tu t ion  du  restau r a n t  universi t ai re  du  CROUS  par  Paris  Habita t  sur  le  mail
Croisse t ,  la  réhabili ta t ion  complèt e  du  collège  Utrillo,  la  créa tion  de  logemen t s ,
d’une  crèche  et  de  comme rce s  par  EFIDIS  sur  le  boulevard  Ney.  L’extension  en



2018  du  tramw ay  T3  des  Maréchaux  entre  la  Porte  de  la  Chapelle  et  la  Porte
d’Asnières  a  permis  d’améliore r  la  desse r t e  de  ce  territoi re  par  les  transpo r t s  en
commun  et  de  requalifier  l’espace  public  au  profit  des  mobilités  actives.

Cette  dynamique  est  appelée  à  se  poursuivre  à  travers  de  nombreux  projets  tels
que  la  requalifica tion  de  la  Petite  Ceintu re  entre  la  rue  Belliard  et  le  boulevard
Ney,  la  transform a t ion  de  la  Tour  des  Poissonnie r s ,  la  réhabili ta tion  des  immeubles
ICF  La  Sablière  de  la  rue  des  Poissonnie r s ,  la  rénovation  du  lycée  Rabelais  ou
encore  la  rénovation  du  stade  des  Poissonnie r s  dans  le  cadre  des  JOP  2024.

Le  projet  Belliard  mené  par  la  RATP  sur  une  partie  de  son  centre  bus  illust re
égaleme n t  cette  évolution  du  quar t ie r .  Dans  le  cadre  de  son  plan  de  conversion
énergé t ique  des  bus,  la  RATP  a  décidé  d’associe r  un  projet  immobilier  aux  travaux
d’élect rifica t ion  du  centre  bus  Belliard.  Pour  ce  faire,  la  RATP  a  désigné
l’opéra t eu r  Linkcity  afin  de  réalise r  un  progra m m e  immobilier  compren a n t  des
logemen t s ,  des  bureaux,  du  coliving,  des  commerc es  ainsi  qu’un  jardin  ouvert  au
public  de  2  500  m²  en  superposi tion  du  nouveau  centre  bus.

Le  Conseil  de  Paris  s’est  exprimé  sur  ce  projet  et  son  étude  d’impact  à  l’occasion
de  l’approba tion  de  la  délibéra t ion  n°  2020  DU  85  lors  de  la  séance  des  17  et  18
novembr e  2020.  

Ce  projet  avait  égaleme n t  fait  l’objet  d’un  vœu  demanda n t  à  la  RATP  de  «  lancer
au  plus  vite  et  en  parallèle  une  étude  globale  sur  l’avenir  de  la  parcelle  au  regard
de  l’évolution  des  activités  de  la  régie,  intégran t  l’ouverture  sur  la  rue  Belliard
depuis  la  rue  de  Clignancour t  » .

En  effet,  le  projet  Belliard  se  développe  sur  une  partie  limitée  située  à  l’ouest  des
terrains  RATP.  Celui- ci  n’est  envisagé  que  comme  la  première  étape  d’un
aménag e m e n t  plus  global  concerna n t  le  res te  de  l’emprise,  dont  la  libéra t ion
interviend ra  à  l’occasion  du  redéploiem en t  à  terme  des  activités  de  maintena nc e
de  la  RATP  sur  d’autres  sites.  

Les  2  autres  emprises  du  secteur  Gley- Championne t  font  égalem en t  l’objet  de
réflexions  sur  leur  évolution.  

Ainsi,  l’État  a  prévu  d’interveni r  sur  le  centre  d’hébe rge m e n t  d’urgence  en
réalisan t  de  lourds  travaux  d’aménag e m e n t  du  bâtimen t  principal  afin  d’améliore r
les  conditions  d’accueil.  Ce  projet  s’accompa g n e  d’une  volonté  d’ouver tu r e  du  site
sur  le  quar tie r  et  de  diversification  des  usages .   

L’État  souhaite  s’inscrire  dans  la  démarche  de  réflexion  sur  les  mutations  de  ce
terri toire  que  la  Ville  propose  d’engage r  en  lien  avec  la  RATP.  À cet te  fin,  l’État  a
proposé  de  participe r  au  financem e n t  de  l’étude  via  le  Fonds  National
d’Aménage m e n t  et  de  Développe m e n t  du  Territoire  (FNADT)  à  hauteu r  de  100  000
€  HT  et  a  fait  par t  de  son  souhai t  d’être  associé  aux  différen te s  étapes
d’avance m e n t  de  l’étude.  

Par  ailleurs,  la  Ville  entend  égaleme n t  anticiper  les  possibilités  de  mutation  de
l’emprise  de  l’école  des  Poissonnie r s  au  rega rd  des  évolutions  de  la  démograp h ie
et  des  besoins  scolaires .  
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Il  y  a  donc  un  véritable  intérê t  à  lier  le  potentiel  d’aménag e m e n t  de  ces  trois
emprises  afin  de  constitue r  un  secteur  d’études  de  près  de  10  hecta r e s  dont
l'échelle  perme t  de  prendr e  en  compte  les  différen t e s  caract é r is t ique s  du  quar tie r ,
les  atouts  à  valorise r  et  les  difficultés  à  traite r ,  et  de  trouver  notam m e n t  des
synergies  et  des  compléme n t a r i t é s  avec  l’ensemble  des  projets  réalisés  et  à
réalise r .

Cette  étude  aura  pour  principaux  objectifs  :

- de  désenclave r   ce  terri toire  et  de  créer  des  porosités  :
Le  secteur  est  en  effet  marqué  par  l’existence  de  grandes  emprise s
monofonc tionnelles  (sportives ,  scolaires,  indust r ielles)  relativeme n t
hermé tiques .  L’étude  devra  donc  s’oriente r  vers  la  créa tion  de  liaisons  entre  les
différen t es  rues  et  de  porosités  visuelles  ramena n t  les  dimensions  des  différen ts
îlots  à  une  échelle  plus  favorable  aux  piétons  ;

- de  réussi r  la  mixité  des  fonctions  par  une  program m a t ion  adaptée  :
L’étude  compren d r a  un  impor tan t  volet  progra m m a t iqu e  perme t t a n t
d’appréhe n d e r  les  besoins  du  quar tie r  et  les  moyens  de  répondr e  aux  atten te s
des  habitan t s  et  des  usage r s  existant s  et  futurs  tout  en  proposan t  des
progra m m e s  capables  de  dynamiser  le  quar tie r .  Le  volet  progra m m a t iqu e
porte r a  égaleme n t  sur  les  modalités  du  maintien  sur  site  de  certaines  activités
existant e s  (Centre  d’héberg e m e n t ,  RATP,  etc.)  et  de  leur  synergie  avec  des
progra m m e s  complém en t a i r e s  ;  

- d’améliore r  le  cadre  de  vie  du  quar ti e r  :
L’étude  devra  à  ce  titre  inter roge r  le  rappor t  entre  espaces  bâtis  et  espaces
libres,  la  notion  de  «  ville  du  quar t  d’heure  »,  les  conditions  de  sécuri t é  et  de
sûre t é  ou  encore  les  liens  entre  urbanisme  et  santé.  Le  secteur  pâtit  de
l’absence  d’une  «  vie  de  quar tie r  »  et  l’étude  urbaine  devra  propose r  des
aménag e m e n t s  favorisan t  cet  objectif  ;

- de  concevoir  un  projet  de  haute  qualité  environne m e n t a l e  :

L’obtention  de  performa nc es  environne m e n t a l e s  exemplai res  est  une  priorité .  Il
s’agit  de  développe r  un  quar t ie r  de  la  sobriété  énergé t ique  et  bas  carbone,
adapté  aux  change m e n t s  climatiques ,  de  res t ruc tu r e r  plutôt  que  de  démolir,  de
veiller  à  la  réversibilité ,  l’évolutivité  et  la  modula ri t é  des  projets ,  de  recherch e r
la  permé a bili té  maximale  des  sols,  de  développe r  la  biodiversi té  et  de  créer  des
ilots  de  fraicheur .  L’étude  devra  maximiser  la  végétalisa t ion,  tant  sur  les
espaces  libres,  en  pleine  terre  prioritai re m e n t  mais  aussi  sur  les  bâtimen t s .
L’ouvertu r e  au  public  des  espaces  végétalisés  est  une  priorité .

L’étude  devra  perme t t r e  ainsi  de  fixer  les  conditions  de  la  transforma t ion  de  ces
emprises  au  profit  de  la  transi tion  écologique,  en  anticipan t  les  derniè re s
évolutions  en  la  matière  et  ce  dans  tous  les  domaines  de  l’urbanism e  durable  :
énergie,  climat,  adapta t ion,  transpo r t s  et  mobilités,  maté riaux,  gestion  de  l’eau
et  des  déche ts ,  consomm at ion  durable  et  circuits  court s  ;

- de  préserve r  l’emploi,  tout  comme  le  patrimoine  indus t r iel  :  l’emprise  de  la
caserne  Gley  et  celle  du  site  RATP  Championne t  possède n t  des  bâtiment s
indus t r iels  remarq u a ble s  du  20 ème  siècle.  L’étude  devra  examine r  les  possibilités
de  leur  conserva t ion  totale  ou  partielle  et  de  leur  mise  en  valeur.

-  de  perme t t r e  d’évaluer  les  besoins  d’équipem e n t s  publics  à  développe r  ou  à
renforce r  dans  ces  quar tie r s ,  notam m e n t  en  ce  qui  concerne  les  équipem e n t s  de
santé  et  les  pratiques  sportives.
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Afin  de  parvenir  à  la  réalisa t ion  de  ces  objectifs,  l’étude  urbaine  s’articule ra  autour
de  4  missions  :

- Mission  1  : Diagnos tic  et  recense m e n t  des  besoins  ;
- Mission  2  : Réalisa tion  d’un  schéma  d’orienta t ions  urbaines  ;
- Mission  3  :  Réalisa tion  d’un  cahie r  de  recomm a n d a t ions  urbaines ,

architec tu r a l e s ,  paysagè r e s ,  progra m m a t iqu es ,  environne m e n t a l e s  et
techniques  ;

- Mission  4  : Définition  d’une  stra t égie  d’urbanism e  transi toi re .

La  Ville  de  Paris  et  la  RATP  ont  souhaité  mene r  conjointem e n t  cet te  étude  urbaine.
L’Etat  sera  égaleme n t  associé  à  la  démarc he .

Pour  ce  faire,  il  est  proposé  de  consti tue r  un  groupe m e n t  de  comman d e s  dont
objectif  principal  est  de  met t r e  en  œuvre  la  procédu re  d’att ribu tion  du  marché  de
presta t ions  intellec tuelles  d’étude  urbaine .  

Ce  groupe m e n t  de  command es  est  consti tué  par  la  Ville  de  Paris  et  la  RATP  -
Dépar t e m e n t  VAL – Unité  PIU.

L’estimation  prévisionnelle  des  dépens es  du  marché  pour  l’étude  est  de  300  000
HT  soit  360  000  €  TTC  pour  la  totalité ,  avec  une  participa tion  de  120  000  €  TTC  de
la  RATP,  soit  un  montan t  définitiveme n t  suppor t é  par  la  Ville  estimé  à  240  000  €
TTC  dont  une  partie  (100  000€)  sera  couver t e  par  une  subven tion  de  l’État.

Le  calendrie r  actuel  prévoit  une  attribution  du  marché  d’étude  mi-2022.  La  durée
de  l’étude  est  estimée  à  14  mois.

La  Ville  de  Paris  assure r a  le  rôle  de  coordonna t e u r  du  groupe m e n t  de  comman d e s
avec  pour  mission  principale  de  passer ,  puis  de  piloter  et  exécute r  la  marché.  De
son  côté,  la  RATP  contribue r a  à  chaque  étape  de  la  prépa r a t ion  du  dossier  de
consulta t ion  à  l’exécution  du  marché.  Le  projet  de  convention  de  groupe m e n t  de
command e s  figure  en  annexe.

Le  montan t  cumulé  du  marché  excédan t  le  seuil  de  recours  à  la  procédu r e
formalisée  pour  les  marchés  publics  de  fournitu r e s  et  de  services  applicable  à  la
date  du  lanceme n t  de  la  consulta tion,  soit  214  000  €  HT,  il  doit  être  att ribué  par
une  Commission  d’Appel  d’Offres.  Conformé m e n t  à  l’article  6  de  la  convention  de
groupe m e n t s  de  command e s  qui  sera  signée  avec  la  RATP,  une  commission  d’appel
d’offres  sera  consti tuée .  L’article  6.1  précise  que  les  deux  représ e n t a n t s  de  la  Ville
au  sein  de  cet te  CAO,  à  savoir  le  titulaire  et  le  suppléan t ,  sont  élus  «  parmi  les
membres  ayant  voix  délibéra t ive  de  la  commission  d'appel  d'offres  de  la  Ville  de
Paris  »  et  «  désignés  par  le  Conseil  de  Paris».

La  présen te  délibér a t ion  a  donc  pour  objet  de  désigne r  parmi  les  élus  membres  de
la  CAO  de  la  Ville  de  Paris,  Karim  ZIADY (titulaire)  et  Patrick  BLOCHE  (suppléan t ) ,
pour  consti tue r  la  CAO  du  groupe m e n t  de  comman d es ,  conformé m e n t  à  l’article
L.1414- 3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.

La  RATP  désigne ra  de  son  côté  un  titulaire  et  un  suppléan t  pour  par ticiper  à  la
CAO  du  groupe m e n t  de  command e s .  
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Au vu  de  ces  élémen t s ,  je  vous  propose  donc  :

- de  m’autorise r  à  signer  la  convention  de  groupem e n t  de  command es  avec  la
RATP  pour  un  marché  de  pres ta t ions  intellectuelles  d’étude  urbaine  sur  le
secteur  Gley- Championne t  ;

- de  désigner  parmi  les  membres  élus  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la
Ville  de  Paris,  M.  Karim  ZIADY en  tant  que  représ en t a n t  titulaire  de  la  Ville  de
Paris  et  M.  Patrick  BLOCHE  en  tant  que  suppléan t  au  sein  de  la  Commission
d’appel  d’offres  du  Groupe me n t  de  comman d es  avec  la  RATP.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  che(è)r(e)s  collègues ,  de  bien  vouloir  en
délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 1  DU  144  Secteur  d’études  Gley- Championne t  (18e)  -  Signatu r e  d’une
convention  de  groupem e n t  de  command e s  avec  la  RATP  pour  un  marché  de
presta t ions  intellec tuelles  d’études  pour  la  réalisa tion  d’une  étude  urbaine  sur  le
secteu r  Gley  Championne t  - Désigna tion  du  repré se n t a n t  de  la  Ville  de  Paris  et  de
son  suppléan t  à  la  Commission  d’appel  d’offres  (CAO)  du  groupe m e n t  de
command e s  avec  la  RATP.

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L. 1414-
3,  L.2121- 29  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  la  comman d e  publique  et  notam m e n t  ses  articles  L.2113- 6  et
suivants  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  groupe m e n t  de  comman d e s  ci-annexé  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  2021  DU  144  en  date
du                                                  ,  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  demand e  au
Conseil  de  Paris  de  l’autorise r  à  signer  la  convention  de  groupem e n t  de
command e s  avec  la  RATP  pour  un  marché  de  pres ta t ions  intellectuelles  d’études
pour  la  réalisa t ion  d’une  étude  urbaine  sur  le  secteu r  Gley  Championne t  et  de
désigne r  parmi  les  membre s  élus  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  Ville  de
Paris  le  repré se n t a n t  titulaire  de  la  Ville  de  Paris,  et  son  suppléan t  au  sein  de  la
Commission  d’appel  d’offres  du  Groupem e n t  de  command e s  avec  la  RATP  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                      ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Emmanu el  GREGOIRE  et  Mme  Anne- Claire  BOUX,
au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de
groupe m e n t  de  comman d e s  avec  la  RATP  pour  un  marché  de  pres ta t ions
intellectuelles  d’études  pour  la  réalisa t ion  d’une  étude  urbaine  sur  le  secteu r  Gley
Championne t .  Le  texte  de  cette  convention  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  2  :  M.  Karim  ZIADY  (titulaire)  et  M.  Patrick  BLOCHE  (suppléan t) ,
membres  élus  de  la  commission  d’appel  d’offres  de  la  Ville  de  Paris,  sont  désignés
pour  consti tue r  la  commission  d’appel  d’offres  du  groupem e n t  de  command e s
avec  la  RATP  pour  le  marché  de  pres ta t ions  intellec tuelles  d’études  pour  la



réalisa t ion  d’une  étude  urbaine  sur  le  secteu r  Gley  Championne t , conformé m e n t  à
l’article  L.1414- 3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.
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